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1 INTRODUCTION 

1.0 INTRODUCTION 2.0 RESPONSABILITES 

Le travail de conservation au Canada devrait s'appuyer sur une 
connaissance précise des richesses de notre patrimoine, sur des 
jugements éclairés de leur valeur relative et sur le soutien du 
public à l'égard de leur protection. Devant l'impossibilité de 
sauvegarder indéfiniment la totalité de nos richesses 
patrimoniales, il s'avère nécessaire de conserver l'information à 
leur sujet par l'établissement de répertoire exhaustifs. Dans bien 
des cas, il est impossible d'acquérir lieux ou ouvrages 
d'importance nationale, mais rien n'empêche de les répertorier. 
Dessins, photographies et documents constituent autant de moyens 
de sensibiliser le public à l'importance du patrimoine, d'éveiller 
son intérêt et de préserver le patrimoine; ils présentent surtout 
l'avantage de constituer des archives officielles de notre patri­
moine culturel. 

Environnement Canada est chargé d'entreprendre et de coordon­
ner, par l'entremise du Service canadien des parcs (SCP), la 
mise sur pied d'archives et de répertoires nationaux de manière 
systématique et cohérente. À l'heure actuelle, deux groupes sont 
principalement engagés dans la création du répertoire du patri­
moine culturel soit la Section de l'Inventaire des bâtiments his­
toriques du Canada (IBHC) de la Direction générale des lieux 
historiques nationaux (LHN) du Service canadien des parcs et la 
Section des relevés des richesses du patrimoine du Programme 
pour la conservation du patrimoine historique des Services 
d'architecture et de génie. De plus en plus, ces deux groupes 
collaborent avec d'autres groupes de Travaux publics Canada et 
des organismes à l'extérieur du gouvernement fédéral. 

<<Les travaux de conservation, de restauration et de fouilles 
seront toujours accompagnés de la constitution d'une documen­
tation précise sous fonne de rapports analytiques et critiques 
illustrés de dessins et de photographies. Toutes les phases de 
travaux de dégagement, de consolidation, de recomposition et 
d'intégration, ainsi que les éléments techniques et formels iden­
tifiés au cours des travaux y seront consignés. Cette documenta­
tion sera déposée dans les archives d'un organisme public et 
mise à la disposition des chercheurs; sa publication est recom­
mandée.>> Selon ART. 16 de la charte internationale sur la Con­
servation et la Restauration des Monuments et des Sites (charte 
de Venise) produite en 1966 par le Conseil international des 
Monuments et des Sites (ICOMOS). 

La politique du Service canadien des parcs (1979) précise à la 
section 2.2 «Documentation > que «Parcs Canada établira et 
conservera un dossier complet de toutes les ressources historique 
(lieux, ouvrages et objets) reliés aux parcs historiques natio-
naux>>. 

«Les données relatives aux ressources culturelles seront 
recueillies et conservées pour la postérité. 
• Le SCP tiendra à jour des inventaires et des dossiers sur 

ses ressources culturelles. Les dossiers comprendront les 
données de base et la documentation connexe (comptes 
rendus de recherches, évaluation, registres des décisions 
et des mesures prises, etc.). Les ressources culturelles 
d'importance historique nationale feront l'objet de rele­
vés patrimoniaux. >> 

( Politique proposée sur la Gestion des ressources cultu­
relles, 1.3.3.) 

3.0 OBJET 

Le présent manuel vise à décrire la méthode d'enregistrement 
détaillé des lieux et des ouvrages historiques que les Services 
d'architecture et de génie ont mis au point à l'intention des LHN 
au cours des quinze dernières années. 

Les principaux objectifs sont : 

a. définir des politiques, des nonnes et des lignes de conduite 
qui permettent de respecter les exigences du Ministère en 
matière de relevés du patrimoine; 

b. fournir au personnel du Ministère et aux experts-conseils 
engagés dans le relevé du patrimoine une définition claire de 
leur rôle et de leurs attributions dans le processus de la 
conservation*; 

c. fournir un document de référence pour une révision fonc­
tionnelle efficace et efficiente des travaux de relevé; 

d. permettre aux gestionnaires, aux conservateurs et aux ex­
perts en relevé de comprendre les priorités en matière de 
patrimoine. 

* Le processus de conservation est la somme de tous les tra­
vaux qu'exigent la sélection rationnelle, la consolidation, la 
conservation et la sauvegarde permanente d'un lieu ou d'un 
ouvrage historique (voir vol. 1.2). 
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1 INTRODUCTION 

Relevés du patrimoine 

4.0 DEFINITIONS 

a. Un «relevé du patrimoine» est un dossier technique complet 
portant sur une ressource du patrimoine qui fournit les don­
nées de base nécessaires à la préparation des recherches liées 
à la conservation, à l'analyse et/ou à la conception et qui 
constitue des archives pour la postérité normalement conser­
vées aux Archives publiques du Canada. 

b. Un «expert en relevé» est un expert technique qui. grâce à 
sa formation, est en mesure d'appliquer des techniques spé­
ciales d'enregistrement (comme le relevé manuel, la photo­
graphie, la monophotogrammétrie, la stéréophotogrammétrie, 
etc.), en vue de fournir des analyses descriptives et de pro­
duire des relevés du patrimoine qui répondent aux besoins 
des conservateurs en matière de recherche, d'analyse et de 
conception et aux exigences de l'archivage. 

c. «Relevés du patrimoine» : fonction qui consiste à produire, 
au sujet des ressources historiques, des dossiers techniques 
fiables répondant aux normes du Ministère, telles qu'elles 
sont décrites dans le présent manuel. 

d. «Spécialistes de la conservation» : spécialistes (historiens, 
archéologues, architectes, ingénieurs, architectes paysagis­
tes, conservateurs, communicateurs et planificateurs) parti­
cipant aux opérations de conservation des ressources 
historiques du SCP. 

e. «Analyse descriptive» : responsabilités et mandat bien défi­
nis des personnes chargées des relevés du patrimoine, qui 
impliquent que ces dernières élaborent à l'intention des con­
servateurs et des Archives nationales du Canada des dossiers 
précis et objectifs traitant de la conception, de la construc­
tion, des matériaux et de l'état des ressources historiques. 

f. «Équipe de planification» : équipe composée de conserva­
teurs et d'experts en relevés du patrimoine chargée des opé­
rations de conservation d'une ressource historique donnée. 

5.0 IMPORTANCE DES DOSSIERS 
TECHNIQUES POUR LES RESSOURCES 
HISTORIQUES 

La politique du Service canadien des parcs décrit les ressources 
historiques canadiennes comme «des vestiges rares, souvent 
exceptionnels, non renouvelables et tangibles du passé de 
l'humanité. On retrouve aussi bien dans cette catégorie les té­
moignages archéologiques de la présence de l'homme sur ce 
continent aux temps les plus reculés que les exemples de 
l'architecture et des techniques récentes; les spécimens archéo­
logiques et ethnologiques tels que les bâtiments et les terrains de 
grande superficie, en passant par les documents et les antiquités. 
Tout cela est en quelque sorte le résultat de l'esprit créateur et de 
l'habilité manuelle de l'humanité, une illustration du passé qui. 
une fois conservée, pourra bénéficier aux générations actuelles 
et futures. Elles sont très fragiles et, une fois détruites, ne peu­
vent plus être remplacées.>> 

Dans la déclaration de politique du SCP (se reporter au paragra­
phe 1.0) l'expression «dossier complet» fait référence à 
l'ensemble des données rassemblées pour les besoins de la re­
cherche, de l'analyse, des études de faisabilité et des comptes 
rendus, notamment dans le cadre d'un projet de restauration et 
d'un plan général de mise en oeuvre, par l'équipe de planifica­
tion chargée d'assurer la conservation d'une ressource historique. 

De manière générale, les conservateurs ont besoin de disposer de 
relevés techniques précis pour pouvoir effectuer leurs recher­
ches, leurs analyses et leurs rapports. Ces relevés techniques 
(plans, photographies et documents écrits) doivent être extrême­
ment précis et élaborés avec la plus grande minutie de façon à 
s'assurer qu'aucune information n'est laissée de côté lors du 
processus de relevé. 

Les Services de relevés des richesses du patrimoine ont donc été 
créés pour aider les conservateurs et les équipes de planification 
à remplir leurs tâches. 

Les Services de relevés des richesses du patrimoine ont pour rôle 
d'aider les conservateurs et les équipes de planification à consi­
gner les ressources historiques et à en faire l'analyse descriptive 
pour les besoins de la recherche, de l'analyse, de la conception et 
de l'entretien. 
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Pitroglyphes, Peterborough, Ont. 

L'Administration centrale et les bureaux régionaux se partagent 
la responsabilité des services. De cette manière, des experts en 
relevés qualifiés de grande expérience sont en mesuré de faire 
appel à des techniques de pointe pour effectuer des relevés 
précis et rentables qui répondent aux normes du programme 
concernant la conservation des ressources historiques et 
l'archivage. 

Le rôle et les responsabilités des experts en relevés font parfois 
double emploi avec ceux des conservateurs. Il ne faut pas cepen­
dant que l'expert en relevés se charge d'effectuer des recherches 
et des analyses en matière de conservation à moins d'être direc­
tement supervisé par un conservateur. Le partage des responsa­
bilités (le conservateur et l'agent responsable des relevés 
autorisant conjointement les relevés du patrimoine) est évoqué 
dans les sections qui suivent de ce manuel. 

6.0 NIVEAUX DES RELEVES 

Étape I Identification du projet et engagement 

Étape II Etudes préliminaires 

- Ouvrir un dossier de projet 
- Relevés préliminaires et documentation 
- Stabilisation et ou entretien provisoire 
- Thème et objectif 

Étape III Recherche sur la propriété et étude de concept 
- Relevé détaillé 
- Recherches et rapports d'enquête par 

- Historien 
- Archéologue 
- Architecte spécialisé en restauration/ 

conservation 
- Ingénieur spécialisé en restauration/ 

conservation 
- Architecte paysagiste d'époque 
- Conservateur 
- Planificateur 

- Rapport de conception de mise en valeur 
- Coûts estimatifs «Niveau D>> 

Étape IV Planification du développement du site 
- Relevé «après dépose» 
- Résumé des aspects conservation et opérations 
- Coûts estimatifs «Niveau C>> 

Étape V Documents de conception et de construction du projet 
- Plans et devis préliminaires et finals 
- Coûts estimatifs «Niveaux B et A>> 

Étape VI Mise en oeuvre du projet 
- Exécution de la construction/conception 
- Relevé de l'avancement des travaux 
- Relevé «Tel que construit» 
- Dossier du projet transmis aux centres de docu­

mentation appropriés et/ou aux archives de façon 
à être accessible pour de futures recherches 

Étape VII Gestion et entretien du lieu 
- Gestion et entretien 
- Relevé des mesures d'entretien 
- Mise à jour du dossier du projet au besoin 

* Chaque étape imprimée en gras indique une activité durant 
laquelle un relevé est requis. 
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7.0 PRIORITES 

Il est impossible d'élaborer des lignes de conduite permettant de 
s'assurer que toutes les ressources historiques qui présentent un 
intérêt national seront relevées systématiquement au cours d'une 
période donnée sans que l'on ait à réévaluer les priorités. Cela 
s'explique par des inconnues, telles que des révisions apportées 
au champ d'action de l'équipe de planification, des relevés im­
prévus «après dépose>> ou des relevés de dernière minute en 
catastrophe, qui souvent viennent bouleverser le processus de 
relevé prévu. 

Il n'en reste pas moins que les lignes de conduite suivantes ont 
été définies comme étant à la base du Programme prioritaire de 
relevés du patrimoine régional/national dans le cadre de la politi­
que établie par le Service canadien des parcs en matière de 
relevés : 

a. La priorité en matière de relevés est accordée aux ressources 
historiques canadiennes particulièrement importantes qui ris­
quent d'être perdues ou altérées. Parmi ces ressources figu­
rent à la fois celles qui ont été classées d'intérêt national sur 
le plan historique ou architectural sur la recommandation de 
la Commission des lieux et monuments historiques du Ca­
nada ou qui ont été placées dans la liste des propriétés «clas­
sées» par le Programme fédéral des bâtiments historiques. 

b. Viennent ensuite dans l'ordre des priorités, les ressources 
historiques qui entrent dans le cadre des recherches, des 
analyses et des exigences de conception actuelles du pro­
gramme de la Direction générale des lieux historiques du 
Canada, ce qui comprend à la fois les ressources répertoriées 
par la Commission des lieux et monuments historiques du 
Canada et celles qui sont «classées» ou «reconnues» par le 
Programme fédéral des bâtiments historiques. 

c. Au troisième rang des priorités viennent les ressources histo­
riques qui font partie ou qui sont susceptibles de faire partie 
des inventaires, qui composent le lot des structures histori­
ques non encore répertoriées que possède le Service cana­
dien des parcs, qui doivent faire l'objet de recherches, 
d'analyses et de travaux de conception supplémentaires ou 
qui relèvent des exigences de conservation d'organismes 
extérieurs. 

Les besoins de relevés des organismes extérieurs pourront être 
intégrés aux grandes priorités si, après examen, le Service cana­
dien des parcs les considère comme faisant partie de la catégorie 
des ressources historiques décrites aux points «a» et «b» ci-
dessus. 

Il incombe aux directeurs généraux régionaux du SCP ainsi 
qu'au directeur général des Lieux historiques nationaux de met­
tre en oeuvre par l'entremise de leurs agents des relevés du 
patrimoine, un programme de relevés du patrimoine à court, à 
moyen et à long terme obéissant aux lignes de conduite qui 
précèdent en matière de priorités et répondant aux exigences du 
Service canadien des parcs. 

Sauf indication contraire, les illustrations appartiennent au Programme pour la conservation du patrimoine. 
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